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Inspection Pédagogique Régionale  

IEN STI   

Affaire suivie par : 

Jean Pierre Méau 

  
 

Bordeaux, le 1 Septembre 2024 
 
 

Jean Pierre MEAU 
Inspecteur de l’éducation nationale 

STI 

 
à 
 

            Madame , monsieur le chef 
d’établissement 

  

 

Objet : Brevet d’Initiation aéronautique  formation à distance . 
 
 

 
Madame, Monsieur,  

 

Dans le cadre du parcours avenir, le Comité d’Initiation à l’Aéronautique et au Spatial et le 
Campus des Métiers et des Qualifications d’excellence AEROCAMPUS Aquitaine Nouvelle 
Aquitaine proposent à vos élèves un parcours de formation à distance au Brevet d’Initiation 

Aéronautique. L’objectif est de proposer aux collégiens et lycéens ne pouvant s’inscrire dans un 
atelier en présentiel, d’accéder à cette formation et d’être accompagnés par des enseignants certifiés.  
 

Cet atelier vient compléter l’offre académique et ses 64 ateliers.  
 
Développé sur 40 heures de formation, il propose la préparation aux modules suivants : 

- Météorologie 

- Aérodynamique, aérostatique et principes du vol 

- Etude des aéronefs et des engins spatiaux 

- Navigation, réglementation, sécurité des vols 

- Histoire et culture de l’aéronautique et du spatial 

- Option facultative Anglais 

- Information sur les métiers et les qualifications aéronautiques 

Le nombre de places est limité à 80 lycéens et 40 collégiens cette année mais nous étudierons toute 

demande particulière des établissements. 
 
Pour les collégiens, la plateforme utilisée sera moodle pour les collégiens et Lycée connecté pour les 

lycéens. 
 
Les critères de priorité seront les suivants : 

- Collèges : 
o Élèves de troisième - Les élèves de quatrième et cinquième seront traités en suivant 
o Établissement n’ayant pas de formation BIA 

o Établissement de REP ou REP+ 
- Lycée. 

o Élèves de seconde prioritaire 
o Établissement n’ayant pas de formation BIA 
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L’inscription individuelle jusqu’au 20 septembre 2024 se fait via le lien suivant :  

https://mon.lyceeconnecte.fr/formulaire-public#/form/8956b243-5855-4eb5-9528-f513c487d1a2 
ou par QR code 

 
 

 En parallèle, les élèves souhaitant s’inscrire dans un atelier en présentiel peuvent contacter les 
établissements indiqués en lien « s’inscrire dans un atelier BIA ». 
 

Une réunion d’informations pour les candidats sélectionnés aura lieu le lundi 30 septembre à 18 
heures. Un lien sera envoyé. 
 

La formation débutera le lundi 07 octobre à 18 heures 00. Pour les collégiens la formation aura lieu 
tous les lundis. Pour les lycéens, la formation aura lieu un lundi sur 2 selon les groupes définis.  
 

Je vous propose de communiquer l’information aux élèves  via l’ENT et éventuellement de procéder 
à un affichage via le CDI et la Vie scolaire.  
 

Je vous remercie pour la diffusion de ces informations et reste à votre disposition pour toutes 
informations complémentaires 
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